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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 12 :
MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DES ACCUEILS COLLECTIFS 
DE MINEURS

Séance Ordinaire du 5 décembre 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 29

Absent : 0

Excusés : 6

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué par  Monsieur  le Maire,  s'est  assemblé au lieu
Ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur
Patrick BOBET, le 5 décembre 2023.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,

Mathilde  FERCHAUD,  Maël  FETOUH,  Alain  MARC,  Marie

Emmanuelle DA ROCHA, Nathalie SOARES, Alain GERARD,

Sandrine JOVENE, Armelle ABAZIOU BARTHELEMY, Daniel

BALLA,  Bérengère  DUPIN,  Benjamin  DUGERS,  Géraldine

AUDEBERT,  Violette  LABARCHEDE,  Daphné  GAUSSENS,

Thomas  BURGALIERES,  Grégoire  REYDIT,  Jonathan

VANDENHOVE,  Sarah  DEHAIL,  Xavier  DE  JAVEL,  Damien

ROUSSEAU,  Didier  PAULY,  Jean-Jacques  HERMENCE,

Maxime JOYEZ, Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Françoise  COSSECQ (à  Nathalie

SOARES),  Bruno  QUERE  (à  Sandrine  JOVENE),  Michel

MENJUCQ (à Bérengère DUPIN), Guillaume ALEXANDRE (à

Alain  MARC),  Julie-Anne  BROUSSIN  (à  Jean-Georges

MICOL), Claire LAYAN (à Patrick ALVAREZ).

Absent : 

Secrétaire : Jonathan VANDENHOVE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DÉCEMBRE 2023

DOSSIER  N°    12 :  MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  DES  ACCUEILS
COLLECTIFS DE MINEURS

RAPPORTEUR : Marie Emmanuelle DA ROCHA

Le  règlement  intérieur  des  Accueils  Collectifs  de  Mineurs  fixe  les  conditions  d'accès,  d'inscription,  de
fonctionnement et de tarification des services municipaux périscolaires et extrascolaires.

Il a fait  l'objet de révisions successives, selon les évolutions des différentes réglementations et du Projet
Educatif de Territoire.

Il y a lieu aujourd'hui, de le modifier afin de le mettre en conformité avec le changement des modalités de
calcul de la tarification, en vertu de la délibération du 27 juin 2023 (article 15 du règlement annexé).

De plus, par délibération du 24 septembre 2019, le Conseil Municipal fixait pour les familles les conditions
de réservation et d’annulation de la participation des enfants aux accueils le mercredi et les vacances.

A la demande des familles, et pour permettre davantage de souplesse face aux difficultés de réservations
rencontrées, ces conditions ont été modifiées dans le présent règlement. La clôture des réservations qui était
de  « deux  semaines  avant  la  date  envisagée »  passe  au  « mercredi  qui  précède  la  date  envisagée ».
L’annulation sans justificatif qui pouvait se faire jusqu’à « 7 jours avant la clôture » (soit trois semaines
avant  la période),  peut  se  faire  désormais « deux semaines avant  la période » (article 5-2 du règlement
annexé).

Enfin, l’article 2 du présent règlement rappelle la nécessité pour les parents concernés, de fournir l’attestation
AEEH de leur enfant, afin que la Ville puisse justifier auprès de la CAF de la Gironde de l’accueil de ces
bénéficiaires.

VU le Code Général des collectivités Territoriales ;

VU le règlement intérieur des Accueils Collectifs de Mineurs, approuvé en date du 28 septembre 2021 et son
article 16 relatif à sa modification ;

VU le projet de règlement intérieur des Accueils Collectifs de Mineurs annexé,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1  : APPROUVER les termes du règlement des Accueils Collectifs de Mineurs ci-annexé,

Article 2  : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit règlement et tout document 
utile dans ce dossier,

Article 3  : FIXER son application à la rentrée scolaire 2023/2024.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
35 voix POUR

Fait et délibéré le 5 décembre 2023

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Jonathan VANDENHOVE
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La mairie du Bouscat se décharge de toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradations 

de tous bijoux ou objets personnels quels qu’ils soient. L'usage des téléphones portables est interdit. 

Lors d'animations prévues et communiquées aux familles, les enfants auront la possibilité d’apporter 

un objet personnel spécifique (console de jeu, vélo, trottinette …) qui restera sous la responsabilité 

de l’enfant.  
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